
BULLETIN D’ADHESION 2012 1

Je soussigné 				    	           confirme mon adhésion au GESTE et m’engage :

• à régler dès réception de la facture, le montant de la cotisation afférent à ma catégorie,

• �ainsi qu’à respecter les chartes du GESTE (édition électronique, petites annonces, édition de 

contenu et de services mobiles, jeux en ligne - voir : www.geste.fr).

Nom de la société à facturer : 			                N° de commande (si besoin) :

			   Date :       /       / 2012	       Signature : 

BULLETIN D’ADHESION 2012

SOCIETE :						      SITE WEB :
Description activité :
Nombre de pages vues :			   Nombre de visites :

ADRESSE :
TELEPHONE :						     FAX :

CONTACT PRINCIPAL (habilité à voter lors des AG ordinaires et/ou extraordinaires)* :

NOM :						      Prénom :

E-MAIL :						      TELEPHONE :	

Fonction :

Collaborateurs :

Ce bulletin sera validé par le Conseil d’Administration ou le Bureau du GESTE.

*A l’exception des cabinets juridiques et sociétés de conseil.

Adhérer au GESTE permet à l’ensemble de vos collaborateurs, d’une part de bénéficier de conseils juridiques, 
marketing (et soutien à tout dossier de demande d’aide publique) et d’autre part de participer à toutes les 
réunions et événements organisés par le groupement.

PRENOM, NOM Fonction E-mail TELEPHONE

Editeur				   Cabinet juridique / de conseil  	

Prestataire / éditeur		P  ersonne qualifiée				    Soit :		           € HT

Partenaire			   Start-up					     ou :		           € TTC
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1°) COTISATION « EDITEUR »

CA annuel numérique					     Cotisation HT			  Cotisation TTC	
(internet, télématique, SMS, WAP, i Mode…)	

- de 300 000 €						      1 350 €			   1 614,60 €
de 300 000 € à  1 M. €					     2 700 €			   3 229,20 €
de 1 M. € à 2.5 M. €						      3 240 €			   3 875,04 €
de 2.5 M. à 5 M. €						      4 050 €			   4 843,80 €
plus de 5 M. €	  					     4 860 €			   5 812,56 €

2°) COTISATION « PRESTATAIRE / EDITEUR »

CA annuel TOTAL						      Cotisation HT			  Cotisation TTC	
Moins de 2 M€						      2 700 €			   3 229,20 €
Plus de 2 M €							      4 590 €			   5 489,64 € 

Est prestataire-éditeur toute personne morale ou physique qui est à la fois prestataire et éditeur de services en ligne.

3°) COTISATION « PARTENAIRE »

5 130 € HT			   6 135,48 € TTC

4°) ��COTISATION « CABINETS JURIDIQUES  
ET SOCIETES DE CONSEIL »

1 188 € HT			   1 420,85 € TTC

5°) COTISATION « PERSONNE QUALIFIEE » 

918 € HT			   1 097,93 € TTC

6°) COTISATION  « START-UP »

702 € HT			   839,59 € TTC

Règlement par chèque ou par virement :

Est « Partenaire » toute société qui marque un intérêt pour l’édi-
tion en ligne et qui n’est pas elle-même éditeur en ligne. Cet-
te adhésion donne droit de vote et permet d’être éligible au 
conseil d’administration.

Article 9 des statuts du GESTE : Chaque exercice court du 1er au 
31 décembre. L’admission d’un membre dans le courant d’un 
exercice et jusqu’au 31 juillet entraîne l’obligation pour ce der-
nier de payer la cotisation annuelle due, ou 50 % du montant 
de cette cotisation annuelle lorsque son admission intervient à 
compter du 1er août.

Cette cotisation est réservée aux seules personnes physiques 
amenées à jouer un rôle dans le développement de l’édition 
en ligne. Cette adhésion ne donne pas de droit de vote et ne 
permet pas d’être élu au conseil d’administration.

Par Start-Up, il faut entendre « toute nouvelle société, créée de-
puis moins de deux ans, éditant des contenus et des services 
en ligne ». Cette cotisation ne peut être appliquée que sur les 
deux premières années d’existence, et exclusivement sur justifi-
cation de l’année d’immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

Cette adhésion est réservée aux agences de communication, 
aux cabinets de conseils, aux cabinets d’avocats amenés à 
jouer un rôle dans le développement de l’édition en ligne, sans 
être éditeur eux-mêmes. Cette adhésion ne donne pas droit de 
vote  et ne permet pas d’être élu au conseil d’administration.

BAREME DES COTISATIONS 
GESTE 2012

HSBC FRANCE - Relevé d'Identité Bancaire

RIB · Identifiant de Compte National

IBAN - Identifiant International

Clé RIB

Code BIC
CCFRFRPP

23

FR76

Domiciliation :  HSBC FR SURESNES (22, rue des Bourets - 92160 SURESNES)

3005 6006 2306 2319 4487 923

Numéro du compte
06231944879

Code Guichet
 00623

Code Banque
30056


